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PAR LE REPl-iESoIJ;rABT PF3Z.m DF, LA MONGOLIE ALZ'RZS DE 

L'ORGANISATI~ DES BATIOWS Uî'JI~ 

J'ai 1'hWneur de vous communiquer ci-joint le texte de 18 &klaratiOn faite 
PS le représmtmt du M.iinist&~ des affkir~ &mn&es de la République populaire 
~Wol@ du 18 d6cembre 1981, 8% sujet de la dhcision'prise P&?C 18 h?SS@t 

is=Glienne d.'éit&dre 18 juridiction j,sr&&=Me aux hauteurs du Golan OCCU@%33. 

Je VOUS serais obligé de bien vouloir faire djsp+hu-'le texte ae cette - 
dklaration comme docCm&t du Conseil de s&xrit6~ 
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: _L'Amb~ssadeti, 
. Repygsentant pemmn*, 

(Signé) B. DASHTS- 
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. . Annexe~ . 
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DPAXARATIOTJ DU REPRESIINT~ DU MINISTTRE DES Al?F'AIRl?,.S ETRANGERES 
Dl3 LA REPUBLIQUE POPULAIRX MONOOLE 

.Lc? Gouu~rmxwnt de la République populaire mngole 'et lbpinion publique 
mongole? tout entière condamnent rholument la d&ision prise par la Knesset 
isra6lienne d'étendre la juridiction isra&.ieuue au territoire occupé des hauteurs 
du Golan comme m'acte d'agression directe, visent $ légitimiser 1 *annexion d'une 
partie du territoire syrien occupé en 1967 et cOmme une violation flagrante des 
normes gih6~l~~t admises du droit international. 

1~2x81 ne"~'@ardhait pas à Jeter ce défi aveFturi.ste 8 la COmmunEU~é 

mondiale SaWk soutien, et l'assistance que luj, accordent ouvertement sur les Plans 
plitique et 'milit.ai.re‘les Etat&.Unis, qui &endent par tous les moyens leurs actes 
d'sgression contre les peuples arabes. on peut dire que l'acte d'annexion des 
autorit% israéliennes eRt.le.prolongmnt direct du nouvel accord américano- 
israélien, 1'acEord de prétendue “coopération strat&ique". 

&ant créé cette alliance criminelle, l'impérialisme des Etats-Unis renforce 
sa pr6sence militaire au Moyen-Crient et intensifie les actes de provocaticn et de 
r6pression dirigés contre 1s fOrC@B de pro@& de l'Orient arabe. Or, de tels 
desseins rencontrent la résistance qu'ils m&itent de la part des forces de progrès 
et de paix de la région et du monde entier. 

Le Gouverwrnent de la République populaire mongole et tout le peuple mongol 
rkffirment leur solidarit6 militante avec 1~ peuple syrien dans la lutte qu'il 
mène pour la défense de la souveraineté et di: l'int6grité territoriale de son ~a35 

contre les attentats de l'impérialisme et du sionisme et pour l'instauration d'une 
paix durable au Moyen-Orient. l 

Oulan-Bator, 18 dkembre 1981 


